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Guide CORE pour OVV1 

Envoi de documents concernant des projets de 
compensation  

 

 

Objectif 

Le présent guide épaule les collaborateurs des organismes de validation et de vérification (OVV)  

agréés pour les projets de compensation dans l’envoi des demandes et des rapports de suivi  

(art. 7 al. 1, art. 8b al. 1, art. 11 al. 3 et art. 9 al. 5, de l’ordonnance sur le CO2, SR 641.711). 

 

1 Connexion au portail CORE 

Pour accéder au portail CORE, vous devez disposer d’un login pour l'e-mail de votre agrément.  

Entrez l’adresse www.core.admin.ch et sélectionnez la procédure de connexion souhaitée (« AGOV » 

ou « CH-LOGIN »). Veuillez noter que le « CH-LOGIN » ne sera plus pris en charge à compter du 

1er novembre 2026. Si vous n’avez pas de « CH-LOGIN », nous vous recommandons de créer 

directement un login « AGOV ». Si vous utilisez déjà un « CH-LOGIN », veuillez passer à un login 

« AGOV » avant le 1er novembre 2026 (cf. eIAM Aide). 

 

Vous trouverez davantage d’informations à ce sujet dans le guide « Enregistrement AGOV ».  

Pour ce qui est du « CH-Login », vous trouverez toutes les informations nécessaires dans le guide 

« Enregistrement CH-LOGIN ». 

Lors de votre premier accès au CORE, vous devez accepter les conditions d’utilisation.  

Cette action doit être réalisée uniquement la première fois.  

 
1 Release Tag 3.14.0 & latest (www.core.admin.ch/version.txt) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/856/fr
http://www.core.admin.ch/
https://help.eiam.swiss/index.php?c=helpeiam&l=fr
https://help.agov.ch/index.php?c=regwithapp&l=fr
https://help.eiam.swiss/?c=h!chregister&l=fr
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2 Sélection de votre identité 

Une fois connecté, vous vous trouvez dans votre portail personnel, où vous pouvez sélectionner votre 

‘identité’ en tant que collaborateur de votre organisation OVV. 

 

 

Important :  

L’action « Enregistrer une nouvelle identité » est réservé aux requérants et aux concepteurs de projets.  

Si vous n’avez pas encore reçu d’ ,identité’ en tant que collaborateur de votre organisation dans le rôle 

d'OVV agréée, veuillez demander au responsable général de votre OVV d'activer une ,identité’ auprès 

du secrétariat Compensation. 

Pour les organisations OVV, seule le secrétariat Compensation gère les collaborateurs et les droits 

d'accès dans CORE. Vous trouverez davantage d’informations à ce sujet dans l’aide en ligne 

correspondantes (   ). 

  




